
Province de Québec 
  District d’Arthabaska 
   MRC de l`Érable 
   Ville de Princeville 
  
 

Séance spéciale tenue ce vingt-et-unième jour d’août  2006 à 13h30, au lieu 
ordinaire des sessions et à laquelle prennent part : 
   
    Madame Monique Carré 
    Monsieur Martin Sévégny 
    Monsieur Serge Bizier 
    Monsieur Fernand Ruel 
    Monsieur André Bergeron 
    Monsieur Claude Côté  
 
sous la présidence de Monsieur Gilles Fortier, maire, formant quorum.  Le greffier, 
Mario Juaire est également présent. 
 
Cette séance spéciale a été convoquée par le Maire, Monsieur Gilles Fortier et avis  
spécial a été signifié à chacun des membres selon la Loi. 

 
06-08-208 Soumissions pour l’achat d’un camion citerne pour le service des incendies 
 
 ATTENDU le rapport d’ouverture des soumissions déposé par le greffier; 
 

ATTENDU QUE le règlement d’emprunt finançant cette dépense est entrée en 
vigueur le 20 août 2006; 

 
Sur une proposition du conseiller Serge Bizier, appuyée par le conseiller Fernand 
Ruel, il est unanimement résolu d’octroyer le contrat pour la fourniture d’un 
camion citerne pour le service incendie au plus bas soumissionnaire conforme soit 
Équipements d’incendie Levasseur inc. au prix de 245 425.00 $, avant taxes; 
 
Que cette dépense soit financée par le règlement d’emprunt no 2006-110. 
                                                                                                                                                         
ADOPTÉE 
 

06-08-209 Décompte final – Travaux des rues Lecours et St-Onge – Autorisation de 
paiement 

 
Sur une proposition du conseiller André Bergeron, appuyée par la conseillère 
Monique Carré, il est unanimement résolu d’autoriser le paiement du dernier 
décompte pour les travaux des rues Lecours et St-Onge à Gagné Excavation ltée 
au montant de 18 164.24 $. 
 
ADOPTÉE 

 
06-08-210 Levée de la séance spéciale 
 

Tous les sujets mentionnés à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par le 
conseiller Claude Côté, appuyée par le conseiller Fernand Ruel, il est unanimement 
résolu que la présente séance spéciale soit levée. 
 
ADOPTÉE 
 

 
___________________                  _________________     
Mario Juaire, greffier                    Gilles Fortier, maire 


